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TEXTE

Les problé ma tiques de déve lop pe ment ont depuis long temps insisté
sur les stra té gies suscep tibles d’inverser la crois sance pour la rendre
inclu sive. De nos jours, l’évolu tion des contextes socioé co no miques
permet de dépasser les concep tions clas siques de la théorie du déve‐ 
lop pe ment marxiste et de s’orienter vers des pistes qui rendent le
déve lop pe ment huma ni sant pour les hommes. Dans cette optique, les
études de genre proposent des pistes inté res santes. La problé ma‐ 
tique traitée dans cet article est rela tive à la dyna mique de l’inté gra‐ 
tion socio- économique des femmes afri caines  : les commer çantes
afri caines consti tuent de manière infor melle un contre poids impor‐ 
tant dans l’équi libre socio- économique des ménages et dans la réduc‐ 
tion du chômage. Pour les commer çantes du Togo cepen dant, les
défis qu’elles sont de plus en plus appe lées à relever sont d’ordre
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conjonc turel et impactent leur inté gra tion socio- 
économique durable.

Mise en pers pec tive théo rique de
l’auto no mi sa tion des femmes
togo laises au regard de la théorie
du genre et du déve lop pe ‐
ment (GED)
Le programme des Nations unies (PNUD, 2008) définit l’auto nomie
des femmes à partir des cinq prin ci paux critères suivants : le sens de
la dignité, le droit de faire et de déter miner ses choix, le droit d’avoir
accès aux ressources et aux oppor tu nités, le droit d’avoir le contrôle
sur sa propre vie, tant à l’inté rieur qu’à l’exté rieur du foyer, et la capa‐ 
cité d’influencer le chan ge ment social afin de créer un ordre écono‐ 
mique et social plus juste natio na le ment et inter na tio na le ment. Le
troi sième des objec tifs du millé naire pour le déve lop pe ment (OMD)
vise expres sé ment à  «  Promou voir l’égalité des sexes et l’auto nomie
des femmes ».

2

Le PNUD (2008) fait de ce troi sième objectif l’un des piliers de
l’accom plis se ment d’autres OMD, tels que l’éradi ca tion de la pauvreté
extrême et de la faim, l’éduca tion primaire pour tous et l’amélio ra tion
de la santé mater nelle. En résumé, les Nations Unies iden ti fient trois
dimen sions à l’auto no mi sa tion écono mique des femmes qui, chacune,
peut être améliorée par l’adop tion de mesures concrètes.

3

La première dimen sion est celle des oppor tu nités écono miques. Ces
dernières peuvent être favo ri sées par des actions visant notam ment à
donner accès à plus d’emplois et à des emplois de meilleure qualité,
payés de manière équi table et qui relèvent du secteur formel, dotant
ainsi les femmes de capa cités de gestion, de mana ge ment, etc.

4

La seconde dimen sion est celle de l’amélio ra tion des statuts légaux et
des droits des femmes, en parti cu lier en matière d’accès à la
propriété, à la succes sion et à l’héri tage. Il s’agit notam ment de déve‐ 
lopper des cadres légis la tifs clairs pour la protec tion des droits des
femmes concer nant l’héri tage des terres et des ressources liées à la
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terre, et d’aborder égale ment les pratiques cultu relles qui sous- 
tendent parfois la discri mi na tion, même lorsque des cadres légaux
protègent les droits des femmes.

En commen tant ces dispo si tions de l’ONU, S. Vallée (2011) estime qu’il
importe de déve lopper des cadres légis la tifs qui favo risent l’égalité
écono mique des époux ou conjoints en cas de rupture. Ces dispo si‐ 
tions doivent notam ment assurer l’égalité quant au partage des biens
fami liaux, à la garde des enfants, ainsi qu’au regard des exigences
finan cières et maté rielles liées à cette dernière. Le respect de ces
droits a un impact direct sur la sécu rité finan cière des femmes.

6

La troi sième dimen sion concerne la parti ci pa tion et l’inclu sion des
femmes dans les processus déci sion nels écono miques. Cette parti ci‐ 
pa tion, estime l’auteur, peut être favo risée par l’implan ta tion de
méca nismes encou ra geant la présence des femmes dans les instances
déci sion nelles. Il s’agit, par exemple, de déve lopper des stra té gies
pour valo riser la nomi na tion de femmes aux postes de déci sion du
secteur public, ou bien d’établir des programmes qui supportent le
réseau tage des femmes et le déve lop pe ment d’asso cia tions d’affaires,
ou encore de promou voir la place des femmes dans les orga ni sa tions
syndi cales. Par ailleurs, l’inclu sion d’un plus grand nombre de femmes
dans les parle ments natio naux et les gouver ne ments locaux constitue
un moyen d’accroître l’impor tance de la voix des femmes dans les
processus de déci sion et de faci liter leur inclu sion dans la
sphère économique.

7

Cet article propose de mettre en lien les dimen sions de l’auto no mi sa‐ 
tion écono mique des femmes d’un point de vue théo rique, avec une
démarche empi rique rela tive à la situa tion socio- économique des
commer çantes des marchés de la préfec ture du Golfe au Togo. Il
s’agit essen tiel le ment d’un compte rendu de recherche. Cette
recherche vise à iden ti fier et à analyser les défi cits struc tu rels et/ou
conjonc tu rels auxquels font face les commer çantes des marchés de la
Préfec ture du Golfe au Togo, à étudier dans quel sens le pouvoir
d’achat des popu la tions entre tient des rela tions avec l’inté gra tion
socio- économique des commer çantes, ainsi qu’à appré hender l’évolu‐ 
tion de la situa tion des femmes au regard de leur inté gra tion socio- 
économique dans les pays africains.
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Ces travaux se sont déroulés auprès des commer çantes de douze
marchés de la préfec ture du Golfe au Togo. Au total, quatre asso cia‐ 
tions par marché ont été sélec tion nées et en moyenne douze
commer çantes ont été soumises à des entre tiens de groupe au sein
de chaque asso cia tion. La métho do logie adoptée est à la fois quan ti‐ 
ta tive et quali ta tive. La tech nique d’échan tillon nage est à
choix raisonné.

9

Cet article expose le compte rendu des inves ti ga tions. La métho do‐ 
logie mise à l’œuvre combine deux niveaux d’analyse  : le premier
étudie les para mètres insti tu tion nels liés à l’appré cia tion des défis
struc tu rels, alors que le second est lié aux aspects conjonc tu rels
spéci fiques aux travaux empi riques de terrain.

10

À cet égard, des séries d’entre tiens ont été effec tuées avec les
personnes- ressources de la Délé ga tion Spéciale de la Préfec ture du
Golfe, puis avec les régis seurs de ces marchés. Les enquêtes de
terrain ont touché cinq cent soixante- seize commer çantes des
marchés de la Préfec ture du Golfe au Togo. Des groupes de discus‐ 
sions ont égale ment été conduits auprès des commer çantes au sein
des marchés. Il leur a été distribué un ques tion naire d’enquête struc‐ 
turé en vue de dégager la contri bu tion finan cière des femmes aux
charges de leur ménage.

11

Contraste entre l’évolu tion du
cadre insti tu tionnel de l’inté gra ‐
tion socio- économique des
femmes et l’ambi tion de l’OMD 3
La mise en pers pec tive empi rique de l’inté gra tion socio- économique
des femmes afri caines relève de la perplexité entre l’évolu tion du
cadre insti tu tionnel en faveur des femmes afri caines et les
contraintes de leur vécu quoti dien. Elle constitue égale ment la porte
d’entrée de l’analyse des défi cits struc tu rels à l’inté gra tion socio- 
économique des commer çantes. Les défi cits struc tu rels sont
fréquem ment d’ordre insti tu tionnel. En effet, le 25  septembre 2015,
les pays du monde entier ont eu la possi bi lité d’adopter un ensemble
d’objec tifs de déve lop pe ment durable (ODD) pour éradi quer la
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pauvreté, protéger la planète et garantir la pros pé rité pour tous pour
les quinze prochaines années, c’est- à-dire d’ici à 2030. Parmi les dix- 
sept objec tifs retenus, notre recherche s’inté resse au troi sième qui
concerne  «  la promo tion de l’égalité des sexes et l’auto no mi sa tion
des femmes ». Cette ambi tion est par ailleurs réaf firmée par la Charte
de l’union afri caine (CUA), qui établit en son article 13 que :

Les États doivent faire voter des lois qui donnent à l’homme et à la
femme les mêmes chances dans le domaine du travail, d’avan ce ment
dans la carrière et d’accès à toute autre acti vité écono mique. Pour
cela, les États doivent faire en sorte que la femme et l’homme aient
les mêmes droits pour ce qui concerne l’accès à un travail et qu’ils
reçoivent aussi le même salaire lorsqu’ils font le même travail. L’État
doit mettre en place les moyens qui permet tront de créer du travail
pour les femmes surtout dans le commerce ou l’arti sanat (secteur
informel). (WILDAF/FEDDAF 1 cité par REFAMP- TOGO, 2006 : 30-31)

Le rapport mondial sur le déve lop pe ment humain (RMDH, 1997)
définit le déve lop pe ment comme l’élar gis se ment des possi bi lités et
choix offerts aux indi vidus, l’accès aux diffé rentes oppor tu nités et
pers pec tives fonda men tales sur lesquelles reposent des carac té ris‐ 
tiques telles que la chance de vivre une vie longue, saine, construc tive
et de jouir d’un niveau de vie décent ainsi que la dignité, le respect de
soi- même et d’autrui (PNUD, 1997). Malgré cette ambi tion formulée
au niveau mondial ainsi qu’au niveau des États afri cains, on constate
que les condi tions de vie des femmes de par le monde n’ont pas
encore connu d’amélio ra tions très satisfaisantes.

13

De façon géné rale, beau coup de pays afri cains ont ratifié les mesures
juri diques consa crées dans les textes inter na tio naux et régio naux. On
peut citer en exemple la conven tion sur l’élimi na tion de toutes
formes de discri mi na tion à l’égard des femmes (CEDEF), la conven tion
des nations unies contre la crimi na lité trans na tio nale orga nisée
(visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en parti‐ 
cu lier des femmes et des enfants), la Conven tion sur le consen te ment
du mariage, l’âge minimum de mariage et l’enre gis tre ment du
mariage, la conven tion rela tive aux droits de personnes handi ca pées,
le proto cole à la charte afri caine des droits de l’homme et des peuples
relatif aux droits des femmes, ainsi que la réso lu tion n°  15 de
l’ECOSOC 1990 (qui recom mande un objectif de 30  % de femmes
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repré sen tées dans les postes à respon sa bi lité pour 1995 et de 50  %
pour 2000), la Réso lu tion 1325 du Conseil de sécu rité de l’ONU sur les
femmes, la paix et la sécu rité, et enfin les OMD.

Nous compre nons mieux ainsi l’évolu tion des dispo si tions juri diques
en faveur des femmes dans la plupart des pays afri cains. L’analyse
insti tu tion nelle a consi déré les pays tels que le Tchad, la Répu blique
démo cra tique du Congo (RDC) pour l’Afrique Centrale, le Mada gascar
et la Tanzanie pour l’Afrique Orien tale, la Tunisie, le Maroc et l’Algérie
pour l’Afrique du Nord  et enfin le Burkina- Faso, la Côte d’Ivoire, le
Sénégal, le Bénin et le Togo pour l’Afrique de l’Ouest. Elle s’est fonda‐ 
men ta le ment foca lisée sur les diffé rents rapports des États parties à
la conven tion sur l’élimi na tion de toutes les formes de violences à
l’égard des femmes (CEDEF).

15

 

En fin d’analyse, il ressort que les États afri cains ont mis en œuvre un
cadre insti tu tionnel et program ma tique pour encou rager l’entre pre‐ 
neu riat féminin et promou voir un trans fert de compé tences aux
femmes. Cepen dant, les femmes sont- elles parve nues à l’auto no mi sa‐ 
tion écono mique visée  ? Le premier facteur ressorti porte sur les
inéga lités sexos pé ci fiques dans la parti ci pa tion des femmes aux
processus déci sion nels les concer nant. La compré hen sion de ces
inéga lités explique le niveau de parti ci pa tion des indi vidus des deux
sexes au déve lop pe ment socio- économique en Afrique.

16

Inéga lités sexos pé ci fiques et
parti ci pa tion des femmes afri ‐
caines au processus de déve lop ‐
pe ment socio- économique
En consi dé rant l’analyse rela tive à la problé ma tique de l’inté gra tion
socio- économique des femmes d’un point de vue de la répar ti tion
démo gra phique, par exemple en Afrique de l’Ouest, le cher cheur se
retrouve devant un contraste. Ce contraste permet de problé ma tiser
la parti ci pa tion des indi vidus des deux sexes dans le cadre des
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processus de parti ci pa tion et de produc tion des richesses natio nales.
Les statis tiques rela tives aux écarts en Afrique de l’Ouest révèlent
d’énormes dispa rités sexospécifiques.

Ainsi, d’après E. Fourn (2010), cher cheuse à l’univer sité d’Abomey
Calavi, 51,5 % de la popu la tion des actifs agri coles dans les exploi ta‐ 
tions tradi tion nelles sont des femmes. Au Bénin et d’après le recen se‐ 
ment général de la popu la tion et de l’habitat (RGPH), la propor tion de
femmes exer çant dans le commerce est estimée à 88,2  % contre
11,8 % pour les hommes. Ces femmes sont notam ment présentes dans
les acti vités telles que la distri bu tion des produits vivriers et manu‐ 
fac turés, les services de restau ra tion et d’habille ment (E.  Fourn,
2010 : 1).

18

Quant au Togo, et d’après le docu ment de stra tégie et de réduc tion
de la pauvreté (DSRP), la popu la tion est large ment fémi nine avec 51 %
de femmes contre 49 % d’hommes. Les femmes travaillent plus que
les hommes dans la mesure où leur taux d’acti vité en 2006 est de
79,1 % contre 78,5 % chez les hommes (DSRP, 2006).

19

Dans la sphère poli tique du Togo, sur un ensemble de 693 députés
élus au cours des diffé rents scru tins légis la tifs, il y a eu seule ment 29
femmes, soit 4,18 %. Dans les autres postes élec tifs, on relève 11,11 %
de femmes maires et 0,38  % de femmes chefs de cantons. Les
dernières élec tions légis la tives de 2002 et la forma tion du nouveau
gouver ne ment confirment ces tendances  : six femmes dépu tées sur
81 à l’Assem blée Natio nale, soit 7,40  %, et cinq femmes dans un
gouver ne ment de 35 personnes, soit 14,29 % (REFAMP, 2007 : iii).

20

Cette densité de la popu la tion fémi nine devrait en effet s’accom pa‐ 
gner de sa valo ri sa tion, en vue de propulser la crois sance écono‐ 
mique et de mettre à contri bu tion les indi vidus des deux sexes dans
les processus de produc tion des richesses natio nales et inter na tio‐ 
nales. La contra dic tion démo gra phique permet donc de se rendre
compte que des efforts supplé men taires méritent d’être entre pris,
surtout en Afrique, dans le cadre de la promo tion des droits écono‐ 
miques et sociaux des femmes. En outre, ces dernières consti tuent
une frange de la popu la tion à laquelle beau coup de soins doivent être
accordés. D’un point de vue social, elles sont mères nour ri cières,
éduquent les enfants et contri buent énor mé ment, en parti cu lier au
Togo, à main tenir un équi libre fami lial dans un contexte de pauvreté,
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de sous- emploi et de chômage gran dis sant. En remon tant au cadre
théo rique du concept de l’auto no mi sa tion des femmes, on constate
que l’analyse sexos pé ci fique révèle des inéga lités sociales dans la
parti ci pa tion des femmes afri caines au déve lop pe ment écono mique.
Elle s’incor pore, à ce titre, dans le volet de l’impli ca tion des femmes
dans les processus écono miques déci sion nels les concernant.

Contraintes struc tu relles et
conjonc tu relles de l’inté gra tion
socio- économique des commer ‐
çantes des marchés de la préfec ‐
ture du Golfe au Togo
En vue d’établir un lien entre la pers pec tive théo rique de l’auto no mi‐ 
sa tion des femmes et les travaux de terrain, l’analyse suivante insiste
sur le rôle des commer çantes en tant que cheffes de ménage dans un
contexte social marqué par le chômage et le sous- emploi des époux.
Il s’agit du para digme des commer çantes des marchés de la Préfec‐ 
ture du Golfe au Togo. À ce niveau, les facteurs iden ti fiés sont l’accès
inéqui table et non- inclusif aux micro cré dits. La faiblesse du pouvoir
d’achat et la faiblesse de l’orga ni sa tion asso cia tive des commer çantes
consti tuent d’autres facteurs permet tant d’appré cier les défis
conjonc tu rels et insti tu tion nels. Il existe une dialec tique entre ces
deux niveaux d’analyse, aux niveaux micro so cial et macrosocial.

22

Au niveau macro so cial et en ce qui concerne l’accès au micro crédit,
l’État togo lais a mis en place de nombreux programmes en vue de
permettre aux femmes de s’auto no miser. Le plus récent d’entre eux
est le Fonds National de la Finance Inclu sive (FNFI). Ce fonds fait la
promo tion de deux produits spéci fiques : le produit APSEF (Accès des
Pauvres aux Services Écono miques et Finan ciers) et le produit
AGRISEF (Accès des Agri cul teurs aux Services Écono miques et Finan‐ 
ciers). Le produit APSEF du FNFI octroie 30 000 FCFA aux femmes,
sans contraintes de garan ties préalables.

23

Toute fois, les inves ti ga tions ont montré que l’accès au crédit à travers
ce fonds est encore inéqui table car certaines commer çantes n’y ont
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pas toujours accès, malgré leur adhé sion au programme. Pour tant,
62  % des Systèmes Finan ciers Décen tra lisés (SFD) inter rogés
estiment que ce fonds est suscep tible de favoriser a priori l’inté gra‐ 
tion socio- économique des femmes en général et des commer çantes
en parti cu lier. La pers pec tive empi rique a révélé que les commer‐ 
çantes des marchés de la préfec ture du Golfe au Togo font encore
face à la mévente et qu’elles sont constam ment confron tées aux diffi‐ 
cultés de booster leur acti vité commer ciale en dépit des crédits qui
leur sont octroyés par les SFD à travers le FNFI, et les autres méca‐ 
nismes déployés par l’État togo lais avec l’appui finan cier de ses parte‐ 
naires tels que le PNUD et la Banque Mondiale. Par ailleurs, dans le
cas d’espèce des recherches effec tuées, les commer çantes sont peu
asso ciées à la mise en œuvre des projets d’infra struc tures, alors
même que ces infra struc tures consti tuent des para mètres essen tiels
pour faci liter leurs tran sac tions commerciales.

Au niveau micro so cial, d’autres para mètres sont mis en évidence.
Certaines entraves à l’auto no mi sa tion des commer çantes proviennent
d’elles- mêmes. Parmi ces entraves, les inves ti ga tions ont permis de
faire ressortir des facteurs tels que la cava lerie finan cière, le détour‐ 
ne ment de l’objet de crédit (qui rime avec l’absence de culture du
crédit), les dépenses secon daires, l’anal pha bé tisme des commer‐ 
çantes, le refus de forma tion sur le micro crédit ou la mauvaise foi des
femmes commer çantes. Spéci fi que ment, la cava lerie finan cière prati‐ 
quée fréquem ment par les commer çantes constitue aussi l’un des
para mètres de l’analyse conjonc tu relle de leur inté gra tion socio- 
économique. Il s’agit d’une atti tude qui consiste à contracter des
micro cré dits auprès de plusieurs SFD à la fois. Certaines prennent le
décais se ment des fonds d’une SFD pour recou vrer leurs crédits
auprès d’une autre SFD. Fina le ment, elles s’en sortent avec des dettes.
Cette pratique rend très diffi cile le recou vre ment des micro cré dits.
La mévente a pour cause la baisse du pouvoir d’achat des ménages.

25

Au niveau micro so cial, il est relevé en outre une désor ga ni sa tion
sociale au sein des asso cia tions des commer çantes. Elles essayent de
s’orga niser et de se consti tuer en réseaux, mais il est regret table de
constater que leur orga ni sa tion sociale est rude ment menacée et
fragi lisée par la concur rence interne, au sein des commer çantes des
marchés locaux d’une part et par la concur rence des commer çantes
en prove nance des milieux ruraux d’autre part. Les réseaux d’asso cia ‐
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tions de commer çantes se nouent, se recon so lident momen ta né ment
et se dénouent par la suite. Or, au regard de l’analyse de contenu, la
soli da rité asso cia tive parti cipe à l’inté gra tion socio- économique
des commerçantes.

En consé quence, les données quan ti ta tives de la recherche montrent
que 87  % d’entre elles ne sont pas arri vées à estimer clai re ment le
montant de leurs épargnes. Ainsi, les travaux démontrent que la
majo rité des commer çantes a éprouvé de sérieuses diffi cultés à
estimer de manière exacte le montant corres pon dant à leur apport
hebdo ma daire finan cier aux charges du ménage, en raison du fait
qu’elles ne se livrent pas souvent, ou presque jamais, à ce genre
d’exer cice. Les dépenses finan cières réali sées par les commer çantes
en vue d’assurer quoti dien ne ment l’équi libre fami lial sont pour tant
consi dé rables : la plupart du temps, elles concernent l’alimen ta tion et
l’éduca tion des enfants. De ce fait, en fin de semaine ou à la fin du
mois, il n’est pas toujours aisé pour la plupart des commer çantes de
procéder à un calcul arith mé tique pour dégager le revenu mensuel ou
hebdo ma daire. Pendant que 49 % des commer çantes ont de la peine
à évaluer, de façon précise, le montant exact de leur contri bu tion
finan cière au ménage, 16 % estiment que ce montant est supé rieur à
la somme de vingt mille FCFA.
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Il faut noter en somme que, même si les commer çantes arrivent à se
présenter devant les guichets des Systèmes Finan ciers Décen tra lisés
(SFD), il s’agit d’une démarche complexe et mal maîtrisée. Elles se
démènent pour prendre, par exemple, le montant d’une marchan dise
connexe pour rembourser leurs crédits, ou bien se prêtent de l’argent
entre elles. Cela voudrait signi fier à propre ment parler que, le plus
souvent, ce ne sont pas les fonds perçus en guise de béné fices sur
leurs revenus que les commer çantes utilisent régu liè re ment pour
recou vrer à temps leurs crédits auprès des SFD.
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La dispo si tion théo rique du concept de l’auto no mi sa tion écono mique,
qui prévoit l’accès des femmes aux droits et aux ressources produc‐ 
tives, reste donc problé ma tique au regard de la présente inves ti ga‐ 
tion. L’acti vité commer ciale des commer çantes ne contribue véri ta‐ 
ble ment qu’à garantir la subsis tance des ménages au lieu de leur
permettre, à terme, de se prendre en charge et d’assurer leur mobi‐ 
lité sociale. Or, l’inves tis se ment dans la femme constitue un béné fice
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énorme pour les États afri cains. Cette convic tion, qui consi dère les
femmes comme une ressource humaine suscep tible de générer des
biens écono miques, conforte la Fran co phonie en ce qui concerne sa
lutte pour la pleine réali sa tion des enga ge ments de la Décla ra tion et
du Programme d’Action de Beijing (DPAB, 1995) compre nant, entre
autres, l’accès égal et le contrôle des ressources écono miques et
produc tives, l’accès des filles à une éduca tion de qualité et leur main‐ 
tien à l’école, la régle men ta tion du travail des femmes, leur accès à un
travail décent et à la protec tion sociale, ainsi que la promo tion de
l’entre pre na riat féminin.

La reva lo ri sa tion des droits écono miques et sociaux des femmes n’a
pas encore atteint les propor tions prévues dans les dispo si tions des
chartes et des conven tions rela tives aux droits des femmes. L’examen
du rapport initial, puis les deuxième, troi sième, quatrième et
cinquième rapports pério diques des États parties à la CEDEF,
montrent qu’il existe encore des obstacles à la promo tion
des femmes.
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Conclusion
Cet article part d’un constat sommaire sur les écarts entre les dispo‐ 
si tions d’auto no mi sa tion des femmes, prévues au niveau inter na‐ 
tional, et leur vécu quoti dien en général. Sur la base de ce constat, il
montre que les commer çantes afri caines consti tuent un puis sant
levier de déve lop pe ment socio- économique du conti nent africain.
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L’étude de cas, foca lisée sur les commer çantes des marchés de la
préfec ture du Golfe au Togo, a eu pour intérêt de faire ressortir les
défi cits struc tu rels et/ou conjonc tu rels de leur auto no mi sa tion
écono mique. Aussi est- on arrivé à comprendre que les défi cits
conjonc tu rels sont la plupart du temps générés par les défi‐ 
cits structurels.
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Des enquêtes de terrain, il ressort que les dyna miques d’inté gra tion
s’expliquent à travers deux niveaux de défi cits : au niveau macro so cial
et micro so cial. Au niveau macro so cial, les programmes d’inté gra tion
socio- économique des femmes au Togo sont mis en œuvre. Cepen‐ 
dant, une plus grande impli ca tion des commer çantes est oppor tune,
car ces dernières ne perçoivent pas encore le recours au micro crédit
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NOTES

1  WILDAF : Women in Law and Deve lop ment in Africa ou FeDDAF : Femmes,
Droit, Démo cratie et Développement.
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English
Gender analysis is based on the following theor et ical state ments: the
dispar ities between men and women exist in the various processes of
access to know ledge and to economic empower ment. This article focuses
on the empir ical obser va tion that the economic visib ility of African and
Togolese women is not yet mater i al ized, even though they outnumber men
in many African coun tries. The theor et ical perspective of the revalu ation of
social and economic rights for African and Togolese women is the main
value of this issue. These rights are insuf fi ciently promoted in developed
coun tries, in spite of the evol u tion of insti tu tional, legal and program matic
contexts of their socio- economic integ ra tion in the different African coun‐ 
tries. The aim of this article is to under stand the struc tural and/or cyclical
defi cits of shop keeper of the socio- economic integ ra tion of the Gulf prefec‐ 
ture, whereas we know women take a great part not only into the cross- 
border trade in Western Africa, but also in the socio- economic balance of
the family. Five hundred and seventy- six shop keepers were surveyed
through the tech nique of purposeful sampling.
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